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Aujourd'hui, dans la section questions et réponses , a été ajournée la question 

5.10 de la section «  Eligibilité des Demandeurs et des partenaires » et publié le 

Décret n°2008-3545 du 21 novembre 2008 concernant le rôle et les attributions 

du point  focal en Tunisie.  

 

  


